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Introduction
Il y a classiquement deux manières de stimuler la croissance économique. La première, de type intensive, tend à s’appuyer sur des gains de productivité dans un périmètre fixe d’activités. La seconde, de type extensive, consiste à élargir le champ de la marchandisation (Perret, 2000). C’est sur une fine articulation des deux stratégies que se  fonde le projet du Plan Borloo exprimé par la loi du 27 juillet 2005, et sur lequel nous nous centrons ici. Cette articulation repose sur un processus de banalisation du champ des services à la personne (SP). Ce processus construit de « banalisation de l’activité » désigne ici les logiques politique, économique et institutionnel par lesquelles ce qui faisait la spécificité d’une partie des activités qui s’y lovent, s’étiole progressivement, sous la pression simultanée et imbriquée de transformations structurelles et politiques. Nous avons identifié trois vecteurs de cette banalisation, dont nous ferons état tour à tour: la création, d’abord, d’un véritable secteur des services à la personne est le socle posé d’une dynamique de banalisation de l’extension marchande de la sphère de l’action sociale (partie 1). Une stratégie d’homogénéisation du produit spécifique que constituent « les services à la personne » (partie 2).  Une stratégie, enfin, de banalisation de l’acte de consommation de ces services en vue de pérenniser l’activité économique (partie 3). Aucune de ces stratégies ne vise de façon manichéenne à éradiquer les spécificités de l’économie sociale et solidaire (ESS), d’autant que le projet global du Plan Borloo ne les vise pas spécifiquement. Mais chacune d’elles contribue néanmoins à façonner ce champ d’une manière telle que ces acteurs historiques de l’ESS prennent le risque d’être à leur tour banalisés.  En dernier lieu, nous montrerons qu’à cette triple stratégie, véritable lame de fond dans les transformations sectorielles, et ce faisant, dans les transformations structurelles des politiques sociales, se dressent des « comportements réactifs » multiformes (partie 4). Ils vont de l’adoption sans faille de la logique du Plan Borloo, à des formes de résistances individuelle et collective (labels RH et labels « utilité sociale ») visant à l’identification des spécificités de l’ESS. Nous les avons typologiées sous trois catégories qui pourraient également être lues au prisme du terme suivant: comportements conformistes, comportements d’adaptation et comportements distinctifs. Mais cette palette si large est-elle à la hauteur des enjeux ?
1. Ouverture du marché des SP à la concurrence et banalisation de l’extension marchande de la sphère sociale

En juillet 2005, le Plan Borloo officialise la création d’un nouveau secteur : le secteur des SP. Décrétée politiquement, cette recombinaisons d’activités autour d’un même pôle « services à la personne » nécessite la mise en œuvre d’une grande variété de stratégies dont cette partie et les deux suivantes rendent compte.  Dans ce premier point, nous insistons sur l’ouverture du marché des SP, concomitante à la création du secteur. L’ouverture large du marché des SP à la concurrence est probablement la stratégie la plus orthodoxe, et ce sont des politiques différentes, dans leur temporalité et dans leurs objectifs, qui ont contribué à la consolider. Celle-ci a pris deux voies qui ont fini par converger : la lutte contre le travail au noir et le chômage d’une part, et l’ouverture franche à la concurrence d’autre part. 
1.1. Lutte contre le travail au noir et contre le chômage

Dès le début des années 90, une première voie emprunte l’argument de lutte contre le travail au noir – et d’augmentation des chiffres de l’emploi, ce qui permet de protéger mieux les parties prenantes (salariés et consommateurs), par la mise en place de dispositifs incitatifs. Ceux-ci visaient à favoriser le recours à l’emploi de « gré à gré » dans les emplois familiaux –à domicile, par sa défiscalisation partielle. Des travaux récents montrent ainsi qu’une partie des emplois au noir ont été transformés, pour une partie non négligeable, en emplois directs (Marbot, 2008a ; 2008b), même si les travaux du Cerc (2008) ou d’autres (Devetter et alii, 2009, p. 52) pointent de nombreux facteurs qui contribuent à la résilience du travail au noir dans ce secteur : incitation aux complément d’heures informelles, du fait des horaires structurellement faible par emploi ; plafonds des montants alloués par les plans d’aide (pour les personnes âgées)  insuffisants pour couvrir l’ensemble des besoins, le reste relevant de l’informel.  
Adjoindre à cette tendance, l’émergence récente du statut d’auto-entrepreneur peut paraitre incongru. Elle ne l’est pas si on envisage la mise en place de ce statut d’auto-entrepreneur comme une voie de facilitation de l’installation de « self made man », en particulier pour combattre le chômage. La très récente « fédération des services au particulier » est ainsi organisée en quatre collèges, dont l’un relève spécifiquement des auto-entrepreneurs. Peu de statistiques officielles circulent encore, mais on peut escompter qu’une grande partie de ce nouveau statut d’auto-entrepreneur sera plutôt inclus dans le champ des SP, en particulier si l’on en juge à l’engouement pour ce nouveau profil lors des « salons du service à la personne ». Pourtant, dans ces services en tout cas, être « entrepreneur de soi-même » est moins un processus ambitieux de reconnaissance d’une profession, qu’une idéologie du marché : chacun peut devenir entrepreneur de lui-même, dans le cadre d’une relation sans règles, ni « conventions » collectives, comme dans le cas de l’emploi direct.  
En cherchant à lutter contre le travail au noir et le chômage, on constate donc l’apogée d’un marché atomisé –idéal-typique dans la création d’un marché concurrentiel. Celui-ci prend la voie de la banalisation de l’emploi direct comme modalité supérieure de contrat de travail, lorsque celui-ci existe. En effet, le chèque emploi service, puis le Cesu constituent des substituts au contrat de travail dans la majeure partie des cas
, le consommateur ignorant même qu’il est véritablement employeur. La banalisation du self-emploi exacerbe plus encore cette situation, puisque ce statut annonce la fin du contrat de travail, transformé en quelque sorte en contrat commercial. 
1.2. Ouverture franche à la concurrence

 D’autre part, l’ouverture à la concurrence du champ des SP s’est opérée en deux étapes et ambitionne spécifiquement la création d’un vaste secteur où le politique entend faire jouer aux entreprises privées à but lucratif un rôle majeur. D’une part, l’ouverture aux entreprises privées de l’agrément et des réductions fiscales a été amorcée par la loi du 29 janvier 1996. Son accélération en 2005 a été favorisée par la simplification des procédures relatives aux services dédiés à tous types d’usagers (dépendants et non dépendants) et vise explicitement l’arrivée sur le marché de nouveaux offreurs. Le Plan 2 de développement des SP de février 2009 cherche à aller plus loin dans l’encouragement à la création d’entreprises dans les SP, par le renforcement du dispositif Nacre dans ce « secteur » (possibilité d’un deuxième prêt à taux zéro pour la phase « post-création ») et par la promotion et l’accompagnement des auto-entrepreneurs. Une émulation autour de perspectives de créations d’entreprises est d’ailleurs entretenue par la multiplication de « salons OSP (organismes des services à la personne) », financés par l’ANSP (agence gouvernementale créée à l’occasion de la mise en œuvre du Plan Borloo, en conformité avec le New Public Management). Dans ces salons, est en particulier véhiculée l’idée que dans ce « secteur », les créations d’entreprises sont « bon marché », nécessitant ni savoir faire spécifique, ni investissement lourd (Devetter, Jany-Catrice, 2009). Comme le regroupement des activités relève à la fois du champ du social, d’activités de services domestiques, et de services purement commerciaux (voir infra), cette ouverture à la concurrence prend des airs, pour un pan de l’activité au moins, de marchandisation de l’activité sociale. 
Les chiffres de demande d’agréments sont à la hauteur des espérances du politique. Dans les SP, entre 2004 et 2007, on comptabilise  près de 4 000 créations nettes d’entreprises commerciales. Celles-ci représentent aujourd’hui 37% des organismes agréés (la plupart des petites ou très petites structures puisqu’en moyenne, chaque structure héberge 12 emplois, mais seulement 4 en équivalents temps plein(Jany-Catrice, 2008). De son côté, l’emploi dans ce segment marchand de l’activité a lui aussi très nettement progressé : il est passé de moins de 2% des emplois des organismes agréés en 2004, à plus de 11% en 2007. Cette part peut cependant être divisée par quatre si l’on tient compte du poids très élevé du gré à gré dans l’emploi comme dans les heures travaillées. 
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Source : Jany-Catrice, 2008, mis à jour avec les données les plus récentes issues de l’Ircem et de la Dares. 
1.3. Une légitimité acquise par l’avènement de la valeur du « libre-choix » 
L’autre facette de l’idéalisation du marché par ouverture à la concurrence, est renforcée par le projet, qui constitue une force légitimante de l’ensemble de ces processus, que c’est aux consommateurs finaux d’exercer le libre choix (Morel, 2007) du prestataire, et des modalités du recours. 

La complexité du besoin qui peut exister dans certains pans de l’activité des SP, en particulier là où traditionnellement se situent les ESS - c’est là qu’est toute l’ambiguïté- est rabattue à la formulation d’une demande qui choisit rationnellement, compte tenu notamment de l’état des technologies, de l’offre, du revenu, des  prix, une solution optimale : les dimensions d’universalité, d’équité dans l’accès au service, mais aussi celles de la réciprocité, du symbolique, la spécificité des liens au sein de la sphère domestique, la délicate identification de leurs besoins par des personnes fragiles elles-mêmes, bref, l’inscription des choix dans des contingences sociales, sont évacuées au profit d’une logique dite du “libre choix”, qui tend à fonctionnaliser l’ensemble des arbitrages (Devetter et alii, 2009). 
Tous les acteurs en conviennent. En 2002, dans cette tendance générale à la marchandisation, la loi 2002-2 du 2 janvier 2002 constituait  un terreau favorable à la reconnaissance de la spécificité des entreprises de l’ESS. Cette loi instaurait l’obligation pour un service prestataire d’aide à domicile d’être « autorisé » pour exercer son activité, et intégrait ces services au champ social et médico-social, tout en renforçant le contrôle et le suivi des prestataires. En cherchant à simplifier l’accès des prestataires à l’ensemble des SP, le Plan Borloo a mis à bas cet édifice, puisque l’ordonnance du 1er décembre 2005 ouvre à ces services la possibilité de choisir entre l’agrément qualité et l’autorisation. Ceci constitue une remise en cause des principes établis trois ans auparavant, remise en cause légitimée par les pouvoirs publics par la nécessité d’alléger les procédures d’accès au « marché » des SP (ces procédures constituant des barrières à l’entrée des entreprises privées et des freins au développement des SP pour les personnes âgées et handicapées…). 

Les réformes les plus récentes se sont réalisées dans un contexte assez précipité sur les décombres d’un système qui visait à la reconnaissance de l’utilité sociale de l’activité (accès équitable, universalité de l’activité reconnue comme vecteur central des politiques sociales). Cette précipitation, les acteurs (en particulier syndicalistes) en conviennent, contraste avec le temps long que requiert la délibération autour des priorités et du sens de l’activité. Le  tourbillon de la sédimentation de mesures (Gardin, 2008), et la rapidité avec laquelle se prennent les décisions publiques constituent un frein supplémentaire à la qualification des spécificités de l’action sociale prise en charge par l’ESS, et constituent peut être le vecteur principal de cette atrophie de sens, que l’on retrouve dans le grave malaise voire le mal-être des salariés du secteur (des salariés en interface (Buisset, 2007), comme du management intermédiaire (Puissant, 2007)). On voit ici à quel point ce contexte légal et cette construction économique sont, potentiellement, un facteur de banalisation des structures de l’ESS : bien que pionnières dans ce champ de l’action sociale, elles deviennent une unité de production parmi les autres sur le marché des SP, envisagé à l’aune non plus de missions universalistes, mais sectorielles.
Mais l’ouverture à la concurrence et les conditions de cette mise en place concurrentielle ne suffisent pas à identifier le processus de fond de banalisation. Une seconde voie, ouverte de façon plus spécifique pour ce champ vise à l’homogénéisation du produit. 

2.  Une stratégie d’homogénéisation du produit
La stratégie d’homogénéisation du produit, très spécifique aux SP, prend, dans l’élaboration politique du secteur, plusieurs facettes. D’une part celle d’un regroupement des activités qui faisaient une partie de la singularité des ESS dans un champ large d’activités hétéroclites, constitué en secteur par un « coup de force politique » (Jany-Catrice, 2009 ; Devetter et alii, op.cit.), et dont le dénominateur commun fluctue au gré des campagnes publicitaires de l’ANSP (§2.1). Les activités relevant ici de l’action sociale sont en effet noyées dans un regroupement plus vaste d’activités dont la réalisation par le marché est indubitable (ménage, soutien scolaire, assistance informatique, petit jardinage, bricolage etc.). On qualifiera cette homogénéisation d’interservice. D’autre part, celle d’une homogénéisation des activités de services qui perdent ici la singularité du rapport social qui formait leur spécificité, pour apparaitre comme « un produit » comme un autre, interchangeable et substituable (§2.2.). Cette stratégie d’homogénéisation du « produit » que l’on qualifiera d’intraservice, est un terreau fertile aux processus de standardisation et d’industrialisation (Gadrey, 1994), dont l’un des symptômes est la création des « enseignes » (Devetter et alii,  op.cit.) (§2.3). Le champ est alors libre, dans les représentations cognitives, pour que des processus d’industrialisation de ces activités s’y développent autour du triptyque : massification de l’acte de production et de consommation ; division du travail et standardisation des procès de production; anonymisation des actes.  
Le grand compromis fordiste qu’on pourrait déceler dans cette triple dynamique n’est cependant pas atteint ; il conserve même des airs de pré-fordisme (ou de post-taylorisme (Linhart, 2009)) du fait qu’il omet un ingrédient particulièrement important du socle historique du compromis: le rapport salarial relativement généreux à l’égard des salariés. Le champ des SP au contraire, du fait des modalités d’emploi (individualisation de la relation, fin du contrat de travail), et de travail (faible durée du travail, multiplication de conventions collectives), est et sera le plus grand pourvoyeur de pauvreté laborieuse (Clerc, 2008), rendant à terme certainement insoutenable cette modalité bien spécifique de marchandisation et d’industrialisation. 
21. homogénéisation interservice : une recombinaison forcée d’activités 

Ce qu’il est maintenant convenu de nommer les « services à la personne » n’est donc pas un secteur. C’est un champ hétéroclite d’activités regroupées pour des raisons fiscales, et par la force de lobbies plus ou moins structurés, dans un même ensemble. En organisant, en un tout, des activités qui relèvent tout à la fois de l’action sociale, des services domestiques, et de services de bien être individuel à domicile
, de nombreux équilibres acquis historiquement s’effritent : d’une part, la spécificité d’une partie des activités d’action sociale (pour les personnes dépendantes) est noyée dans un ensemble plus vaste d’activités relevant de services de confort (pour les ménages du décile de revenu supérieur), d’autre part, ce « puzzle d’activités » rend délicats les débats autour de la construction d’une convention collective commune
 ; enfin et surtout les rhétoriques autour de ce secteur (compétences, professionnalisation, ouverture à la concurrence etc. ) peuvent être maniées dans tous les sens, avec un peu d’habileté, selon que les représentations que l’on se fait du « secteur » relèvent plutôt des activités de ménage pour coupes biactifs, de l’aide aux personnes dépendantes (âgées, handicapées, enfants), ou encore du soutien scolaire, voire du coaching sportif… 

2.2. Homogénéisation intraservice : du service relationnel à un produit comme un autre 

Très structurante dans le secteur, la communication institutionnelle- elle aussi pilier du New Public Management- brouille aussi les pistes : les « services à la personne » y apparaissent simultanément comme un « produit comme les autres », mais aussi le secteur « producteur de bien-être ».  Cette communication, en particulier véhiculée par l’ANSP, de faire de ces services, souvent à utilité sociale (services d’aide aux personnes dépendantes) des « produits comme les autres », est un vecteur de banalisation de l’activité. Dans une campagne publicitaire de cette agence, on y lit « découvrez le seul produit qui entretient votre maison, change les couches de vos enfants, et vous fait faire des économies »
, le tout dans une ambiance visuelle de l’American way of life des années 50, permettant d’amener dans l’imaginaire collectif  trois idées : d’une part, l’éclectisme possible de l’activité, sans qu’aucune n’ait a priori plus aucune spécificité (on promène le chien des riches, comme on accompagne la personne âgée dans les gestes de la vie quotidienne), présageant d’une possible industrialisation et massification de l’activité d’autre part (via la référence aux années 50), et niant jusqu’à l’existence même de salariés en interface dans l’activité, celle-ci étant remplacée par un « produit ». Or, une partie des métiers des SP s’effectue souvent dans la simultanéité d’un rapport social qui fait interagir un prestataire et un récipiendaire. C’est le cas des aides à domicile dans la relation de service qu’elles co-entretiennent avec la personne âgée. Et lorsque cette simultanéité est évitée, ce qui est le cas des employés de ménage, qui peuvent intervenir hors de la présence du bénéficiaire, alors c’est généralement la relation de confiance qui prend le pas, puisque le trait commun de ces activités est qu’elles s’effectuent, pour la plupart, dans des domiciles privés, engageant plus (care, sur les corps des personnes âgées), ou moins (petit bricolage des hommes toutes mains), l’intimité des lieux. 
2.3. Le bien-être comme nouvelle rhétorique politique
L’usage du « bien être » est d’abord introduit par le biais de l’idéologie du workfare : c’est par la mise au travail des individus que se construisent l’identité individuelle et le bien être des salariés potentiels. En faisant du champ des SP la source majeure de gisements d’emplois, c’est une forme de citoyenneté à laquelle se prêtent les consommateurs en recourant aux SP. Dans le même temps, le champ des SP est au confluent d’une multitude d’enjeux qui lui confèrent un caractère socialement correct : social car les emplois qu’il promeut visent à prendre en charge des services d’action sociale auprès des personnes âgées et handicapées, et de la petite enfance. Familiale, car la promotion par l’Etat des SP vise à libérer du temps contraint aux ménages bi-actifs, en allégeant leurs tâches domestiques, par une prise en charge marchande de leurs « besoins ». Sociétale enfin, car l’un des paramètres communs de ces activités serait leur capacité à produire du « bien-être », sans toutefois que soit distingué le bien-être individuel et le bien-être collectif.  Les SP constitueraient ce secteur quasiment magique, qui permettrait à la fois la production d’un bien être individuel et de bien être collectif. C’est dans cette confusion entre une forme d’utilité (individuelle, source de bien-être privé), et une autre : utilité collective et sociale, source de production et de préservation du patrimoine social (Méda, 2008a),  que se perd la spécificité de la dernière, et, ce faisant, celle du secteur qui en était l’un des garants officieux : l’ESS.  En effet, l’engagement de l’ESS dans cette relation patrimoniale, garante d’utilité sociale, lui permet « d’allouer des ressources rares en vue d’un impératif de reproduction d’une communauté, de son identité et de ses moyens de subsistance » (Nieddu, et alii, 2009)
. Les allocations  de ressources  publiques, destinées à la formation de ce patrimoine collectif, sont aujourd’hui mises en double concurrence, à la fois entre les publics (qui sont les usagers, bénéficiaires des fonds publics ?), et entre les prestataires. 

Au niveau des publics visés, les différentes mesures semblent profiter à la fois aux publics non fragiles (dans les mesures de soutien des services de confort – Cerc, op.cit.) et à des publics fragiles (principalement personnes âgées et dépendantes). Ce second type de dépenses ne relève plus seulement d’une politique de l’emploi (au service des plus riches) mais s’apparente à une politique sociale de lutte contre la dépendance, ce qui, en quelque sorte, en accroît sa légitimité. Nous avons pourtant montré que la répartition des cinq milliards de dépenses publiques (Debonneuil, op.cit.) en faveur des SP entre ces deux pôles de publics (fragiles vs. non fragiles, que l’on peut aussi énoncer en opposant « dépendants » et « déciles de revenus supérieurs ») pouvait faire l’objet de conventions de calculs conduisant à des résultats antinomiques : de moins de 20% attribués aux publics non fragiles (Debonneuil, op.cit.), à plus de 40% des fonds alloués (Devetter, Jany-Catrice, op.cit.). Par ailleurs, la démocratisation de la solvabilisation à laquelle le Plan Borloo devait s’atteler n’a pas (encore) abouti. Ainsi, pour les ménages de moins de 60 ans, non seulement les mesures de solvabilisation n’ont pas permis d’accroître la demande (maintien d’un taux de recours aux alentours de 5% entre 1989 et 2006) mais elles n’ont pas non plus favorisé une diffusion de cette consommation auprès de ménages moins aisés : le seul groupe ayant vu son taux de recours croître de manière significative étant les 5% les plus riches
 (Devetter, Jany-Catrice, op.cit.), ce qui confère à ce service la caractéristique de bien de luxe.

Les subventions attribuées à la demande plutôt qu’à l’offre (dès 1997, par l’introduction de la PSD, puis de l’APA en 2002), introduisent un élément de concurrence supplémentaire, les fonds alloués venant financer à la fois le public, les ESS et le privé, selon le « libre choix du consommateur », qu’il faut donc équiper d’informations pertinentes. C’est ce à quoi s’emploie la création d’enseignes dans ce secteur et l’industrialisation concomitante du secteur. 
2.4. L’industrialisation peut-elle banaliser l’activité ? 

Les "enseignes" commerciales des SP, créées et soutenues par l’ANSP endossent le rôle de correcteur dans la production d’asymétrie d’informations dont la responsabilité est endossée, selon cette idéologie, tout autant par l’élaboration de plans d’aide (pris en charge les équipes médico-sociales des Conseils généraux) lorsqu’il s’agit de l’aide à domicile auprès des personnes âgées, que du fait des fortes incertitudes de qualité qui pèsent sur ce secteur (Messaoudi, 2009), de manière plus générale. En assurant la transparence de ce marché potentiel des SP, les enseignes doivent permettre tout à la fois l’exercice du libre choix des usagers/clients (Morel, 2007), et  l’adoption de comportements avisés et rationnels. 
De fait, des réseaux associatifs (tels que Adessa ou l’Una), et des structures publiques (Centre Local d’Information et de Coordination (Clic)) étaient censées jouer ce rôle, étendu cette fois aux enseignes commerciales. Pourtant, plutôt pressenties comme étant mieux adaptées à un développement industriel du champ des SP sur le modèle des hypermarchés de la grande distribution (ne parle-t-on pas d’ « enseignes » de la grande distribution depuis longtemps?), ces enseignes peinent à trouver leur marque, et la légitimité aux yeux des acteurs d’une économie de services de proximité, surtout dans le domaine de l’intervention auprès des publics fragiles. Conscientes de leur éloignement par rapport aux territoires, ces enseignes tablent sur le développement de leur capacité à mailler les acteurs locaux. En attendant, leurs effets de structuration du secteur restent peu visibles. « Enseignes » comme « labels » que nous évoquerons infra, constituent des tentatives de construction d’une réputation collective du label d’identification ou de la profession (Tirole, 1996), avec les limites que comportent ces autorégulations professionnelles.
3. Une banalisation de l’acte de consommation
3.1. Le projet

La troisième stratégie de banalisation, portée par une pluralité d’acteurs, mais aussi plus inédite dans l’histoire politique peut-être, consiste à suggérer une banalisation de l’acte de consommation des SP: « Il suffirait que chaque ménage français consomme, en moyenne, trois heures par semaine de SP, pour créer deux millions d’emplois » (Cahuc, Debonneuil,  op.cit.). On pourrait consommer un « service à la personne », comme on va au cinéma,  ou comme l’on consomme n’importe quel produit. Cette banalisation de l’acte de consommation surfe sur les constats de besoins, qui combine à la fois des besoins identifiés et objectivables, et des besoins de nature plus subjective révélés par enquêtes (Cerc, op.cit. ; Cahuc, Debonneuil, op.cit. ; Debonneuil, op.cit.). Ces besoins se fondent sur le vieillissement de la population, nécessitant assistance, soins, caring, mais aussi sur la croissance de l’activité féminine, créant des besoins de gardes et des soins aux enfants, voire de soutien scolaire, mais surtout d’aide dans l’activité domestique (ménage). Pour autant, l’évaluation des besoins demeure une question complexe. Les politiques publiques qui ont mis en place le Plan de développement des SP tendent à s’appuyer sur des sondages, dans lesquels les français affirment qu’ils se libéreraient bien des activités de ménage (c'est-à-dire une partie du champ couvert par les SP, mais une partie seulement). La libération du temps pour le soin des enfants, ou celui des personnes âgées dépendantes est rarement envisagée dans ces enquêtes, alors que ces activités occupent au moins le tiers des emplois des SP. Le consentement à payer de cette libération de temps n’est pas plus évoqué… Des mises en contextualisation plus larges permettraient de rappeler qu’une partie des besoins exprimés peut être, par exemple, interprétée par le faible partage des temps de travail entre hommes et femmes dans la sphère domestique en France, et par les longs horaires de travail hebdomadaires des cadres, qui sont aussi les salaires des déciles supérieurs (Méda, 2008b ; Devetter, Rousseau, 2007). La réponse à ces « besoins » prend alors une toute autre épaisseur, et permet d’envisager une multitude de pistes en termes de politiques publiques, si l’objectif est de les assouvir. Par ailleurs, le Plan vise à amorcer la transformation des besoins en demande par les leviers économiques. Dans l’expression du Plan, il serait en effet profitable à toutes les parties prenantes (les usagers, les salariés, les entrepreneurs), que ces besoins soient transformés en « demande » profitable sur un marché. Les ressorts mobilisés pour opérer cette transformation sont de trois ordres et relèvent tous de l’économique (au sens de réduction du coût d’accès, et meilleure circulation de l’information, visant à corriger une partie de l’asymétrie d’information et à faciliter le recours au service) : les activités sont peu qualifiées, et la main d’œuvre est abondante ; la mise en place d’un secteur concurrentiel permet de limiter le prix facilitant l’accès aux services ; en incitant à la demande, les politiques de défiscalisation limitent le coût d’acquisition de ces services. La dépendance à la consommation (de ces services) que pourrait permettre ce premier amorçage (il suffirait, en quelque sorte, d’y prendre goût) doit être suffisamment forte pour transformer ces biens supérieurs, voire de luxe, en biens essentiels, pérennisant ainsi l’activité en la démocratisant.
Cette banalisation  de l’acte de consommation résiste pourtant peu aux faits puisqu’elle cherche à s’appliquer à des activités complexes, sur lesquelles pèse une forte incertitude, dont les leviers de transformations de besoins en demande ne sont réductibles à des leviers économiques. Les ressorts institutionnels : comment l’offre est-elle déjà présente ? Quels dispositifs de régulation de la qualité du service ?, mais aussi les ressorts psycho-sociaux de la transformation des besoins en demande sont éludés : quelle propension mentale ou culturelle au recours à du personnel de service dans son propre domicile ?, voire éthique : quelles conséquences de l’externalisation à autre que soi-même d’activités relevant du soin, du caring, de l’entretien de soi ? Ces questions sont d’autant plus éludées que derrière l’intitulé « service à la personne » se cachent une multitude d’activités sur lesquelles les réponses apportées à chacune de ces questions peut nettement diverger, rendant délicat tout débat serein à ce propos. 

3.2. Des résistances intrinsèques au projet de banalisation de l’acte de consommation 

On sait maintenant que les activités relevant des services, en particulier relationnels, et mettant en scène simultanément un prestataire et l’usager, se construisent toujours dans des formes de singularité et d’idiosyncrasie qui s’accommodent mal de forces visant à leur industrialisation ou tout au moins leur standardisation. Or, en filigrane de la banalisation de l’acte de consommation, se love l’idée que l’on peut inter-changer les services, les prestataires, les interlocuteurs, un peu comme on change de marque de lessive. Dans certaines activités du champ cependant, l’incertitude qui pèse sur la qualité de ces services nécessite la production de dispositifs de confiance : la réputation, les réseaux, l’expérience. Cette expérience du temps long de l’interaction entre salariés et usagers, renforcée par le fait que la prestation s’effectue dans le domicile du particulier,  contraste avec l’idée du « produit », non durable, que l’on peut changer à souhait. Deux comportements sont engageables ici : d’une part la production de confiance, dimension fonctionnelle résultant d’interactions répétées ; d’autre part la production de confiance comme élément ontologique et non fonctionnel du « produit ». 
Pourtant, certains d’entre ces services (en particulier les services de ménage, mais pas seulement) sont aussi, lorsqu’ils sont généralisés à grande échelle, l’expression de choix de société que la France n’a jamais débattus. D’une part parce que le développement tout azimut de ce type de services, sur une base volumique, industrielle et marchande  est l’expression, au niveau d’une nation, de choix de société bien spécifique, celui à la fois d’une servitude institutionnalisée (Gorz, 1991), mais aussi celui d’une société qui a fait le choix de réduire l’ « intérêt général » à l’univocité de la création d’emplois, et de le faire sur la base de conventions d’inégalité économiques et d’inégalités de genre, qu’elles contribuent ainsi à renforcer (Gadrey, 2004). D’autre part, parce que cette société économiquement inégale détricote, ce faisant, petit à petit le principe de solidarité, qui peut aussi prendre des formes de bénévolat, de travail non rémunéré, de production de lien interindividuel et de lien social en dehors de la sphère marchande. Celui-ci marque le pas face à l’urgence quasi-citoyenne de la consommation, de la production et de l’emploi salarié quelle qu’en soit sa qualité. Ce sont alors tous les repères sur le « sens de nos sociétés », sur ce qu’est une « société bonne », une société qui « produit du lien » et des interdépendances non marchandes, qui perdent la face, face à la valeur dominatrice que constitue « la société de travail » (Gorz, op.cit.). 
4. Des stratégies de résistance ? 

4.1. La problématique  

Chacune de ces stratégies porte en elle des logiques internes impulsées en partie par les politiques publiques : « gisement d’emplois », « promotion sectorielle », « conciliation des temps »… Dans le même temps, ces choix politiques ne sont pas neutres, et surtout, ne rencontrent pas toujours le succès escompté. Cette multiplicité de régulations nationales vise deux choses. D’un côté, elles cherchent (paradoxalement) à mettre l’Etat en situation volontaire de faiblesse par rapport au marché ; d’autre part, ce faisant, l’Etat cherche moins à élaborer le marché et la concurrence qui l’accompagne, qu’à faire de ce marché un nouvel objet de croyance. 
On identifie, à partir de nos enquêtes, des stratégies d’engagement ou au contraire de résistance par rapport au triple processus de banalisation analysé ci-dessus. Ces réactions dialectiques, proviennent de sources diverses, et en particulier des « régulateurs » (le champ est composé d’une multitude de régulations très sédimentées), des acteurs collectifs, et des comportements des consommateurs eux-mêmes. Leur caractère fragmenté, source de fragilité, peut être lié au manque de délibération collective, qui permettrait de dépasser les seules pratiques stratégiques ou réactives. On sait en effet que les utilités sociales ne flottent pas comme des biens communs prédéterminés, mais qu’en quelque sorte, elles nécessitent d’être co-déterminés et co-valorisés par les acteurs qui les portent. En émiettant les réponses par manque d’ « agir communicationnel », ce que renforcent la précipitation et la multiplication des réglementations, et la volonté de l’ANSP d’ «aller vite, très vite
»,  en omettant de consolider des lieux de gouvernance, lieux de concertation ouverts socialement, l’élaboration conjointe de l’utilité sociale, « comme qualité construite par un processus cognitif assurant la coordination d’une offre et d’une demande sur le marché » (Requier-Desjardins, 2009) est manquée. 
4.2. Les réactions entre logique conformiste et logique patrimoniale
Les logiques conformistes, ou d’opportunité, visent une mise en conformité rapide aux législations mises en place et à la philosophie du Plan. Ainsi, certaines associations intègrent la concurrence comme une donnée, et se situent comme des acteurs en concurrence : il faut « faire face à la concurrence », en se situant sur une concurrence par la qualité… « Les associations disent qu’il faut faire barrage aux entreprises. "Démontrons par les actes que nous bossons plus et mieux que les entreprises". C’est un discours trop militant »
ou en diversifiant leur offre de services, pour « préempter » une clientèle aisée qui cherche d’abord des services de confort (ménage), avant l’arrivée de la dépendance où les chances sont plus grandes que cette clientèle devienne alors captive. C’est une stratégie que l’Una appelle le « maillage ». « Ceci suppose pour penser son développement de mettre en perspective les besoins  individuels des personnes sur un territoire, d’avoir une approche « marché », de mieux connaître la concurrence locale et d’alimenter ainsi de ces éléments le projet de la structure »
. 
Les logiques patrimoniales adaptatives sont des comportements où une vraie recherche codélibérée de ce qui fait « utilité sociale » est recherchée, mais elles cherchent moins à construire une singularité, qu’à être adaptatives. Ainsi en est-il des stratégies de réseaux déployant des formes intéressantes de résistance,  où des responsables associatifs qui réfléchissent à leur « projet associatif ». Ainsi en est-il aussi de certains réseaux qui proposent la création de « labels RH », voire de « labels utilité sociale »…. Ces labels peuvent être assimilés à des marques collectives. Ils sont en théorie le signe collectif « garantissant qu’un produit ou un service possède une ou plusieurs caractéristiques valorisées par un certain nombre de consommateurs » (Coestier, Marette, 2004). La concurrence n’est cependant pas esquivée. Elle s’établit, cette fois, sur la base de la comparaison de labels ou certifications différentes. D’autres développement sont plus ambigus encore, et portent en eux des prémisses de résistance à ces processi de banalisation, tout en restant proche du cadre politique proposé. C’est le cas de la construction de grandes enseignes associatives type France Domicile.  
Les logiques patrimoniales distinctives sont promues par des acteurs différents. On identifie, à titre illustratif ici, des politiques locales segmentées de certains Conseils Généraux, qui sont en recherche d’intérêt général et qui proposent à titre exclusif le recours à l’autorisation pour toutes les associations relevant du social. On voit à quel point le secteur public demeure le garant des valeurs d’utilité sociale (solidarité territoriale, et cohésion sociale). « Donc déjà en 2002 on avait dû déjà sortir des dossiers. Mais c’était (…) de mettre le paquet sur la professionnalisation, et notamment, notre objectif à ce moment-là, ça a été d’essayer de faire en sorte que les structures augmentent les temps de travail des salariés. Derrière la professionnalisation (…), c’était aussi, notre volonté c’était aussi, et surtout je dirais même, d’augmenter les temps de travail, ou en tout cas de faire en sorte qu’il n’y ait plus de temps de travail partiel subi, qu’il n’y ait plus du choisi » 
. Dans le même temps, cette vision publique, lorsqu’elle est en phase avec les activités associatives peut constituer un point d’appui de légitimation important. Mais dans ce cas, cela signifie qu’il revient de facto aux autorités de régulations territoriales le soin d’établir l’intérêt général, autant que l’utilité sociale. « Parce que le Conseil Général a mené une politique tambour battant sur l’autorisation. Il veut garder la mainmise sur tout ce qui est personnes dépendantes. Parce qu’une fois que la structure est autorisée, elle est tarifée derrière »
. Autre comportement encore, celui de certaines associations historiquement présentes dans l’aide à domicile aux personnes fragiles qui visent à  se démarquer en se concentrant sur leur « cœur d’activité », l’aide auprès des personnes âgées… « A peu près 1300 clients dont 80% ont plus de 80 ans et 10 à 20 % de 50/60 ans qui veulent se faire aider souvent parce qu'ils sont en très mauvaise santé, voire en fin de vie. A priori pas d'aide au ménage à des couples bi-actifs. On ne fait pas la garde d'enfants et d'ailleurs on n’est pas référencés. D'ailleurs cela rejoint ma finalité de départ : aider des gens âgés en difficulté pour leur permettre de rester vivre chez eux. C'est ma ligne directrice depuis le début »
.
Le développement d’un secteur des SP s’est construit autour de la croyance du marché qui apparait à la fois la modalité la plus efficace, la plus démocratique (« libre choix »), et la plus citoyenne (« les besoins des uns, font les emplois des autres » (publicité ANSP)). Le processus central sur lequel repose ce développement a priori sectoriel, est la banalisation à la fois de l’activité, et des actes de production et de consommation. Dans ce contexte, et au risque de verser dans le normatif, il nous semble urgent que soit élaborée une utopie capable de mobiliser les acteurs qui puisse entraver les anomalies de cette banalisation. En effet dans ce processus d’uniformisation, la question de la continuité républicaine de l’accès aux mêmes services pour tous n’est plus questionnée, ce qui ouvre le champ à des transformations radicales du contenu et des objectifs des politiques sociales que vectorisent aussi les SP. Les réponses apportées par l’ESS à cette banalisation sont multiples, mais encore émiettées, et parfois concurrentes. « Ca veut dire qu'au sein de l'associatif il y a une concurrence qui s'établit de façon sauvage. Alors qu'on aurait besoin de se resserrer les coudes. C'est quand même Borloo qui a introduit ça. On a adopté sa loi : que le meilleur gagne. C'est ce que j'appelle un désordre. C'est la concurrence libérale dans toute sa splendeur. »
 Or l’enjeu de la coopération est central et pourrait constituer le principe premier des valeurs promues par l’ESS. Ceci nécessite la réactivation d’une intelligence commune et la coproduction d’une identité commune, sur spécificités de l’ESS. Ce n’est pas tant la diversité des stratégies de réponse à l’œuvre, que ce manque de concertation intégratrice autour d’une identité commune, qui conduit à la fragilisation du secteur de l’ESS. Cette fragilité s’exprime dans des formes de résistance individuelles et souvent conformistes, davantage source de conflits entre acteurs, que source de valorisation d’un patrimoine commun que pourraient constituer le bien être collectif et l’utilité sociale.
Conclusion

Nous avons tenté de montrer dans cet article qu’il y a à la fois des tentatives de banalisation des services à utilité sociale dans les SP, et, simultanément, des tentatives d’assimilation de leur activité comme produit. C’est cette double logique qui confère une certaine force à cette construction politique et idéologique, effectuée sous la pression de groupes d’intérêts, et avec l’appui généreux de la science économique (en particulier l’aval des travaux de Cahuc et Debonneuil, op.cit., puis Debonneuil, op.cit.). Faire reconnaitre, par des processus élaboratifs, le caractère social de l’utilité pour des espaces et des relations relevant de l’aide à domicile auprès des publics dépendants est en conséquence un enjeu majeur qu’on identifie un peu dans les résistances qui émergent à peine. On prend sinon le risque que cette utilité sociale soit, elle aussi, laissée à discrétion d’une performance mesurée à l’aune de critères industriels et marchands (Jany-Catrice, Puissant, 2009), forme pourtant tellement désuète au regard de la complexité de l’activité, et des enjeux de société qui lui sont inextricablement liés : la prise en charge sociale des personnes vieillissantes dans une société. Le contrat intergénérationnel qui est entrain de s’élaborer sous nos yeux sur une base industrielle et marchande, et qui fait fi de la justice sociale « pourtant condition nécessaire à l’altruisme générationnel » (Fitoussi, Laurent, 2008, p. 66) ne devrait, de ce point de vue, laisser indifférent.
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� Maître de Conférences, Clersé, Université Lille 1. 


� Doctorante en économie, Clersé, Université Lille 1 et Orseu. 


� Le contrat de travail n’est pas obligatoire pour des horaires hebdomadaires de moins de 8 heures par semaine. 


� Ou hors domicile : le plan 2 de développement des SP projette d’ajouter des activités à la liste actuelle, dont certaines ont peu de lien avec le domicile (assistance informatique à distance, soutien scolaire en mini groupes dans les Zones Urbaines Sensibles par exemple), mais aussi de supprimer la condition d’offre globale qui imposait que, pour les services qui n’avaient pas lieu au domicile (livraison de courses et de repas à domicile, collecte et livraison de linge repassé, etc.), la prestation soit comprise dans une offre de service incluant des activités effectuées à domicile.





� Le champ d’application qui établit les frontières de ce « secteur » semble à peu près défini, bien que les processus qui aient conduit sa définition soient discutés par les syndicats, qui parlent eux-mêmes de « coup de force ». En revanche, et on peut le comprendre facilement, de grandes tensions ralentissent la mise au point d’une convention collective commune (aux entreprises privées à but lucratif) à l’ensemble de ces activités. 


� Mais aussi, dans la même campagne,  « le seul produit qui promène votre chien, qui crée des emplois, qui réduit la solitude », « le seul produit qui lave vos vitres, qui remplit votre frigo, et qui aide vos enfants à faire leurs devoirs ». 


� « Un même objet peut, selon les situations ou simultanément, être engagé dans une relation marchande en tant que capital et être engagé dans une relation patrimoniale et donc « géré comme un patrimoine» » (Nieddu et alii, op cit.).


� Une mesure comme l’APA apparaît promouvoir une logique inverse, en diffusant le recours aux aides à domicile parmi les personnes âgées aux revenus plus modestes. L’APA reste cependant davantage une mesure liée aux politiques de la vieillesse qu’aux politiques d’aides aux SP.


� Entretien syndicaliste, fédération sectorielle. 


� Entretien employeur associatif, issu du rapport pour la Dieses (Devetter et alii, 2008). 


� Citation extraite du rapport d’activité 2007 de l’Una, p.85 et ss. 


� Entretien DDTEFP, à propos des agréments SP. 


� Entretien DDTEFP, à propos des agréments SP.


� Entretien employeur associatif, voir Rapport Dieses (Devetter et alii, op.cit.)


� Entretien employeur associatif, Rapport Dieses (Devetter et alii, op.cit.)
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